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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 

Le projet d’établissement ne mentionne 
pas le plan d'organisation à mettre en 
œuvre en cas de crise sanitaire ou 
climatique, dit "plan bleu", contrairement 
aux dispositions de l'article D.312-160 du 
CASF. 

Pre 1 

Intégrer dans le projet d’établissement le 
plan bleu, en respectant le cahier des 
charges fixé à l'arrêté du 7 juillet 2005 
(modifié par l'arrêté du 8 août 2005). 

Prescription levée. 
Le projet d’établissement a été mis à jour 
et précise : « En cas de crise, quelle que 
soit sa nature (crise sanitaire, climatique, 
etc.) un plan de gestion de crise dit "Plan 
Bleu" est à mettre en œuvre selon les 
dispositions de l'article D. 312-160 du 
CAFS. Ce plan bleu est présenté aux 
familles, aux salariés et au CVS et est 
disponible à tous en salle de pause de 
l'établissement et au secrétariat ». 

E.2 

Le règlement de fonctionnement n'est 
pas établi après consultation du CVS 
contrairement aux dispositions de l'article 
L 311-7 CASF. Pre 2 

Inscrire à l’ordre du jour du prochain CVS la 
consultation sur le règlement de 
fonctionnement. 
Inscrire par la suite cette date de 
présentation sur le document règlement de 
fonctionnement. 

Prochain CVS 
La prescription sera levée dès réception 
du compte-rendu de la réunion du CVS 

prévue le 24/10/2024. 
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E.3 

L’établissement ne dispose pas de 

médecin coordonnateur, contrairement 

aux dispositions de l’article D. 312-155-0 

du CASF. 

Pre 3 

Actionner tous les leviers disponibles pour 
recruter un médecin coordonnateur au sein 
de l'établissement, 0.4 ETP, afin de 
répondre aux conditions de l'article D312-
156 du CASF 

6 mois 
Le directeur précise : « En attendant le 

recrutement d'un candidat à 0,4 ETP, un 

médecin coordonnateur du groupe Sos 

Seniors est déployé à hauteur de 0.05 

ETP, avec une présence sur 

l’établissement une fois par mois. Cette 

procédure est actuellement en cours de 

finalisation ». 

E.4 

Des agents [ASL] non qualifiés 

dispensent des soins aux résidents 

(glissement de tâches), contrevenant aux 

dispositions de l’article L.312-1 II du 

CASF. 

Pre 4 

Apporter des éléments de preuve quant à 
une validation des acquis d'expérience pour 
les agents, ou une inscription dans un 
cursus diplômant. 
 
 
A défaut, les inscrire dans une formation 
diplômante. 

1 mois 

 

 
6 mois 

Le directeur souligne que 3 agents sont 

engagés dans un processus de 

Validation des Acquis de l'Expérience 

(VAE) et transmet les engagements VAE 

de 5 agents de l’EHPAD. 

La prescription sera levée dès réception 

des justificatifs d’inscription. 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 

Le règlement de fonctionnement ne 
mentionne pas l’accès à internet dans les 
chambres inclus dans le socle des 
prestations minimales obligatoires. 

Rec 1 

Mettre à jour le règlement de fonctionnement 
pour tenir compte de l’évolution du socle des 
prestations minimales obligatoires notamment 
sur l’accès à internet dans les chambres. 

Recommandation levée 
Le contrat de séjour, mentionne : 
« En plus de la mise à disposition d’un 
logement et des espaces communs, 
l’établissement s’engage à fournir : 
[…] 
L’accès aux moyens de communication, y 
compris Internet, dans les chambres et les 
espaces communs, sur simple demande du 
résident. » 

R.2 

Le RAMA 2023 ne comporte pas de 
signature conjointe du médecin 
coordonnateur et du directeur. 

Rec 2 

Apposer la signature du médecin 
coordonnateur et du directeur sur le prochain 
RAMA 2024. 

RAMA 2024 

R.3 

L’infirmière coordinatrice ne dispose pas 
de formation d’encadrement spécifique. 

Rec 3 

Inscrire l’IDEC à une formation d’encadrement 
dans les meilleurs délais. 

3 mois 
Le directeur précise que l’IDEC a 
démissionné. Un recrutement est en cours 
avec un nouvel IDEC, lequel sera inscrit à 
une formation d'encadrement dans les 
meilleurs délais, conformément à vos 
recommandations. 
La recommandation sera levée dès 
réception du justificatif d’inscription à la 
formation citée ci-dessus. 

R.4 

Six mesures inscrites au plan d’actions 
portant sur la maîtrise des risques et 
l’amélioration continue de la qualité ne 
précise pas le nom du responsable et 13 
actions ne comportent pas de date de fin 
prévue. 

Rec 4 

Préciser dans le plan d’actions portant sur la 
maîtrise des risques et l’amélioration continue 
de la qualité le nom des responsables et la 
date de fin prévue pour toutes les actions. 

Recommandation levée 
Le plan d'actions pour la maîtrise des 

risques et l'amélioration continue de la 

qualité a été mis à jour le 2 août 2024.  
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R.5 

À la date du contrôle sur pièces, 48 
mesures du plan d’actions portant sur la 
maîtrise des risques et l’amélioration 
continue de la qualité ne sont pas 
terminées malgré une date d'échéance 
prévue entre le 30/06/2023 et le 
30/04/2024. 

Rec 5 

Organiser un suivi régulier et programmé du 
plan d’action. 

Recommandation levée 
Le plan d’action qualité a été mis à jour le 
02.08.2024. Le suivi du PAQ est réalisé 1 
fois par mois lors des CODIR. 

R.6 

L’établissement fait appel à un nombre 
important d’intérimaires, ce qui peut 
impacter la qualité de prise en soins des 
résidents. Sur l’année 2023, cela 
représente à minima 2 équivalents temps 
plein sur le poste d'aide-soignante. 

Rec 6 

Poursuivre la dynamique de recrutement du 
personnel afin de limiter le recours à l’intérim. 
 

Recommandation levée 
Le directeur mentionne avoir 
considérablement limité le recours à l’intérim 
en optant pour des contrats à durée 
déterminée (CDD) de remplacement depuis 
le mois de juillet. Cette mesure vise à 
favoriser la fidélisation de notre personnel. 
 

De plus, une campagne de recrutement est 
en cours pour deux postes d'Aides-
Soignants (AS) ainsi qu'un poste d'Infirmier 
Diplômé d'État (IDE).  
 

Le planning des soins du mois d'août 2024 
est transmis. 

R.7 

Les plannings présentent une grande 
disparité matin/après-midi. Il existe une 
différence importante du nombre 
d’agents des services logistiques 
présents chaque jour. 

Rec 7 

Travailler sur l’organisation et les besoins 
minimaux en termes de personnel, des 
affectations de celui-ci et harmoniser les 
plannings afin d’avoir un nombre de personnel 
mieux réparti durant la semaine. 

Recommandation levée 
Le directeur précise qu’un travail approfondi 
sur l'organisation des soins a été réalisé par 
l’IDEC de l’EHPAD Les Mirabelliers à Metz 
(qui intervient temporairement au sein de 
l’EHPAD). Cette initiative a permis 
d'harmoniser les pratiques et de formaliser 
les procédures. les plannings ont été révisés 
pour mieux répondre aux besoins identifiés 
et assurer une répartition plus équitable du 
personnel tout au long de la semaine. Ces 
ajustements visent à optimiser l'affectation 
des agents et améliorer l'organisation des 
soins ». 

 




